
ARRETE RECTIFICATIF
2023-ETSPA-079

DEPARTEMENT poi'tant fixation des tarifs et du forfaif global
« dependance » pour Vannw 2023

EHPAD Les Clematis
110 Avenue d'Annecy

73000 Chambery

? Finess : 730006079
P61e social

Direction personnes agees-personnes handicapees
Service vie a domicile et prestations Pers agees

Place Fran?ois Mitterrand
CS 71806
73018 Chambery cedex

Contact : PriscilliaBOURGOGNE
® 04 79 60 28 69
<20 priscillia,bourgogne@savoie,,fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnatisee d'autonomie en ^tablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R.314-1 aR.314-2etR.351-! aR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifs joumaliers des EHPAD ;

VU Le Code de la sante publique;

VU Le Confrat pluiiannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2019 - 2023 signe avec Ie
Departement de la Savoie et 1'Agence regionale de Sant6 ; , , .,

VU L'avenant au CPOM sign6 Ie 19 septembre 2022 ;

VU La deliberation du Conseil depai-temental en date du 1 6 d^cembre 2022 (Budget primitif 2023
du Departement);

VU L'arrete de tarification du 28 mars 2023 ;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services ddpartementaux du Conseil
departemental de la Savoie et Madame la Directnce g6nerale adjo^inte du Pole social;
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ARRETE

Article 1 - La tarification est modifi6e comme suit ^ compter du 1er juin :

H6bergement permanent
et temporalre

Tarifsjournaliers

et forfait

63,29 €

Observations

a compter du lerjuin etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

Article 2 - Les autres dispositions restent inchang6es.

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arret6 doivent paryenir au secretariat du
Tribunal intelregional de la tarification sanitaire et sooiale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes anxquels il est notifi6, a
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur g6n6ral des services departementaux, Madame la Directrice
gen6rale adjointe du Pole social et Madame la Du-ectice d'etablissement sont charges, chacun en ce
qui Ie conceme, de l'ex6cution de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affich6 dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concemee.

1 6 Jy^ %?j
CERTIFlfe EXECUTOJtRE

Pour Ie President du Conseil Departemental,
Par delegation,

CHAMBERY, Ie
^ JUIN 2023

Le President,

"Pour te President
La Vice-pr6sidente

d6t6gu6e

Corine WOLFF

Isabelle ROBERT
Secrefaire generale
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